La Commision européenne a présenté la semaine dernière son dernier rapport sur les avancées de la politique européenne de voisinage (PEV) avec un rapport de suivi pour chaque Etat concerné par cette politique
et selon le plan d'action. 


Vous trouverez ci-joint le lien du communiqué de presse de la Commission (en plusieurs langues) et les liens des rapports de pays concernés.

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/09/625&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLanguage=fr


Selon des articles de presse (notamment Le Matin, du Maroc, ci-dessous) un de points "à regretter" est la non signature (encore) de l'accord de réadmission entre l'UE et le Maroc, qui paraîtrait achopper sur la réadmission des ressortissants de pays tiers. Jusqu'à quand cette réticence ?

Claudia Charles


http://www.lematin.ma/Actualite/Journal/Article.asp?idr=110&id=112028

Politique européenne de voisinage

Le Maroc honore ses engagements

Le rapport 2008 souligne toutefois la difficulté de parvenir à un accord
sur la réadmission
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A l'instar des années précédentes, la Commission européenne a dressé le bilan 2008 des réformes mises en oeuvre par les pays partenaires dans le cadre de la politique européenne de voisinage (PEV). Outre les avancées réalisées, le rapport souligne les domaines dans lesquels des efforts
supplémentaires doivent être fournis.

Pour le Maroc qui est un partenaire de premier ordre de l'Union européenne, comme il fallait bien s'y attendre, le rapport est largement positif. « Et ce n'est pas une surprise. Le Maroc est un énorme chantier de réformes», affirme Bruno Dethomas Selon le chef de la délégation de la Commission européenne, le rapport souligne les avancées en matière de démocratie, des droits de l'homme et de la bonne gouvernance. Pour lui, le renforcement de la place de la femme en politique, l'institutionnalisation de l'égalité entre les sexes, la lutte contre la corruption la consolidation du cadre macro-économique, la réforme de la fiscalité, la politique sociale, notamment l'apport de l'INDH sont autant d'avancées qui confirment la volonté du Maroc d'honorer les engagements contractés dans le cadre du PEV.

Le diplomate européen estime que, si le Conseil d'Association a adopté en octobre 2008 une feuille de route pour la mise en oeuvre du statut avancé, c'est sur la base des efforts de modernisation et de
démocratisation réalisés par le Royaume.
Cependant, le rapport relève quelques lacunes que le Maroc doit combler. Ainsi, un effort supplémentaire doit être fait pour accélérer la réforme de la justice, améliorer davantage le climat des affaires et renforcer la protection des citoyens. «Je pense que notre partenariat est arrivé à suffisamment de maturité pour qu'on se dise les choses clairement. Il y a une certaine déception
de l'Union européenne, par rapport au chantier de réforme de la justice. Il y a aussi quelques entraves à la liberté de la presse. Mais il ne faut pas se tromper, le rapport reste largement positif», précise M.Dethomas.

Pour le diplomate européen, en dépit de quelques insuffisances, la politique européenne de voisinage avec le Maroc se porte bien. Mais ce dernier n'a pas manqué de souligner le retard enregistré pour l'obtention d'un accord sur la réadmission des immigrants illégaux
(négociations depuis 2003). Le principal point d'achoppement reste la question des ressortissants
des pays tiers. Car, si le Maroc accepte la réadmission de ses nationaux, il refuse de reprendre les clandestins sub-sahariens qui transitent par son territoire. Mais là aussi, le diplomate européen
s'est montré optimiste quant à la possibilité de parvenir à un terrain d'entente sur ce sujet.

En tout cas, comme le souligne M. Dethomas, le partenariat Maroc-UE a franchi un nouveau palier après l'obtention du Royaume du statut avancé en octobre dernier. Pour lui, ce statut qui donne aux deux partenaires une visibilité pour les 25 prochaines années, est de nature à faciliter les choses. « Il permettra d'avoir plus de convergences réglementaires, législatives et institutionnelles. Mais ce statut n'est aujourd'hui encore qu'une feuille de route. Autrement dit, tout reste à faire et tout dépend du rythme que le Royaume est capable de donner à la concrétisation des réformes».

Aide communautaire 

Plus de 228 millions d'euros ont été alloués en 2008 au Maroc pour appuyer les objectifs prioritaires du plan d'action PEV, y compris 16,7 millions d'euros au titre de la facilité de gouvernance, dans le cadre de l'Instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP).

Pour la période 2007-2010, 654 millions d'euros ont été assignés au Maroc dans le cadre de l'IEVP. Une contribution de la facilité d'investissement du voisinage (NIF) à deux projets au Maroc a été
approuvée en 2008, soit un engagement de 8 millions d'euros en subventions et 6,8 millions d'euros en assistance technique pour accompagner des prêts d'institutions de financement européen d'un
montant de 190 millions d'euros dans le secteur des transports (programmes nationaux des routes rurales et Tramway de Rabat).

De plus, 1 million d'euros a été alloué au Maroc en 2008 dans le cadre du programme thématique «acteurs non étatiques et autorités locales dans le développement».



Par Abdelwahed Rmiche | LE MATIN


http://www.lematin.ma/Actualite/Express/Article.asp?id=112012

Plan d'action de voisinage
L'UE salue les progrès réalisés par le Maroc
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Par : Abdallah Darkaoui

La Commission européenne a salué, jeudi, les progrès réalisés par le
Maroc dans la mise en oeuvre du Plan d'action de voisinage lesquels
traduisent "la volonté de ce pays de poursuivre un ambitieux programme
de réformes sur base de valeurs partagées avec l'Union européenne".

La Commission européenne affirme, dans un communiqué, que le Maroc
confirme sa volonté d'aller de l'avant dans le processus de transition
démocratique, rappelant que "plusieurs avancées appréciables ont été
enregistrées en 2008", notamment la publication d'une nouvelle Charte
communale qui vise à améliorer la gouvernance locale, l'adoption d'un
code électoral qui favorise la participation des femmes, la mise en
place d'une instance de lutte contre la corruption et la définition
d'une stratégie pour l'institutionnalisation de l'égalité entre les sexes.

Pour la Commissaire européenne aux Relations extérieures et à la
Politique de voisinage, Mme Benita Ferrero Waldner, l'année 2008 a été
"remarquable" dans les relations Maroc-UE, notant que "les reformes
engagées par le gouvernement marocain ont bien avancé avec le plein
appui politique et financier de l'Union européenne".

La commissaire européenne a rappelé que le Conseil d'Association a
adopté un document conjoint sur le statut avancé qui constitue "une base
solide pour un approfondissement ultérieur des relations", se félicitant
des développements "très positifs" enregistrés dans ce cadre.

Faisant le point de ses relations économiques avec le Maroc, la
Commission européenne indique que le démantèlement des tarifs pour le
commerce des produits industriels se poursuit selon les termes de
l'Accord d'Association et que les négociations se poursuivent sur la
libéralisation du commerce des services, du droit d'établissement et des
produits agricoles et de la pêche.

L'exécutif européen a également mis en exergue le rôle important du
Maroc dans la sécurité énergétique de l'UE comme pays de transit pour
les livraisons de gaz vers le Continent, rappelant que le Royaume a
défini une nouvelle stratégie énergétique en juillet 2008 et que l'UE
renforce sa coopération dans ce domaine, notamment en vue de préparer
une intégration, à terme, du marché marocain de l'énergie dans celui de
l'Europe.

A rappeler que l'Union européenne a affecté quelque 228,7 millions
d'euros au Maroc pour appuyer les objectifs prioritaires du Plan
d'action voisinage pour l'année 2008, y compris 16,7 millions d'euros au
titre de la facilité de gouvernance, dans le cadre de l'Instrument
européen de voisinage et partenariat (IEVP).

La Commission européenne rappelle également que pour la période
2007-2010, 654 millions d'euros ont été assignés au Maroc dans le cadre
de l'IEVP.

Par MAP

